
⧫Lundi 22 avril - de la férie. 
⧫Mardi 23 avril - de la férie ou saint 
Georges, martyr en Palestine, IIIe et IVe 
siècle, ou saint Adalbert, missionnaire en 
plusieurs pays d’Europe, évêque de Prague, 
martyr, 997 près de Gdansk (Pologne). 
⧫Mercredi 24 avril - de la férie ou saint 
Fidèles de Sigmaringen, avocat puis prêtre 
(capucin), martyr en Suisse, † 1622. 
⧫Jeudi 25 avril - Saint Marc, évangéliste. 
⧫Vendredi 26 avril - de la férie. 
⧫Samedi 27 avril - de la férie. 
⧫Dimanche 28 avril - 5e dimanche de 
Pâques. 

4ème Dimanche de Pâques Messes du dimanche 
Samedi :   18h à Saint-Rémy 
Dimanche :  10h à Saint-François-d’Assise 
        11h30 à Saint-Rémy 
       18h à Saint-François-d’Assise 

Messes en semaine 
Mardi :    9h à Saint-Rémy 
Mercredi :   12h à Saint-François-d’Assise 
Jeudi :      9h à Saint-Rémy 
Vendredi :    19h à Saint-François-d’Assise 

Réconciliation 
Vendredi :   18h à Saint-François-d’Assise 
- Sur rendez-vous auprès du secrétariat 

Chapelet 
Lundi :    17h30 à Saint-François-d’Assise 

Rosaire 
Mardi :    18h à Saint-François-d’Assise 

Adoration 
Vendredi :  18h à Saint-François-d’Assise 

Messes au Prieuré Sainte-Bathilde 
- Bénédictines de Vanves 
Du lundi au vendredi : 18h30 
Samedi et veille de solennité : 12h 
Dimanche : 10h 

Feuille d’informations paroissiales du 21 avril 2024 

2024 - 14 Paroisse catholique de Vanves 

Le mois de mai est très riche en événements, qu'ils soient spirituels 

 ou conviviaux. 

 
Lundi 13 mai, 

fête de Notre Dame de Fatima, notre 

évêque, Matthieu Rougé viendra célébrer 

une messe exceptionnelle à 19h à Saint-

Rémy en l'honneur des apparitions de la 

Vierge Marie. La messe sera suivie d'une procession de l'église jusqu'aux 

jardins paroissiaux. Nous nous retrouverons alors autour du nouvel oratoire 

qui sera béni à cette occasion. Ce sera l'occasion de partager un dîner et 

d'échanger avec notre évêque. 

Notez d'ores et déjà la date. 

Pour le dîner, chacun apporte sa spécialité. 

Kermesse paroissiale :  
invitons nos voisins et amis ! 

 

La désormais traditionnelle kermesse de 

Saint-François-d'Assise aura lieu les  

 

Samedi 25 mai de 14h à 19h 
Dimanche 26 mai de 11h à 17h30. 

Vous y retrouverez vos stands préférés, barquettes 

de frites, bière, barbe à papa, gâteaux, jeux, 

structures gonflables. Il y en a pour tous les âges et tous les goûts ! Sans 

oublier la grande tombola ! 

L'équipe accueille chaleureusement les bénévoles pour aider avant, pendant 

et après la kermesse. Vous pouvez aussi dès à présent déposer à Saint-

François-d’Assise, aux horaires d'accueil, livres, objets de brocante, bijoux, 

petits meubles, jouets avant le 18 mai. 

 

kermesse.paroissevanves@gmail.com 

Les prochains événements de la paroisse 

Samedi 27 et Dimanche 28 avril,  
quête impérée pour les vocations. 

Messe de prémices  
de l’abbé Rémi de La Presle 

23 juin 11h30 

À Saint-Rémy 



Saint-Rémy ⧫ 17, place de la République ⧫ 01.46.45.94.55 
Saint-François d’Assise ⧫ 92, rue Sadi Carnot ⧫ 
secretariat@paroisse-vanves.fr⧫http://paroisse-vanves.fr 

Aumônerie de l’Enseignement Public ⧫ 07 60 31 92 92 
 
aumonerie.vm@gmail.com  

Néophytat 
Vous avez été baptisé ou confirmé 
 récemment ? 

Vous venez de retrouver le chemin de 
l’Église ? 

 Le groupe des néophytes vous 
accueille pour des soirées de prière, 
formation et partage des joies et défis de la 
vie chrétienne.  

La prochaine rencontre aura lieu  

Mardi 23 avril 
de 20h30 à 22h15  

à la maison paroissiale de Saint-Rémy. 

Renseignements : Antoine et Laurence 
de La Presle aldelap@laposte.net 

Etudiants et jeunes pros 
La prochaine rencontre aura lieu 

Dimanche 28 avril 

après la messe de 18h à la maison  
paroissiale de Saint-Rémy.  

Régulièrement les jeunes se retrouvent pour 
un temps d’échanges, de partage et de 
formation spirituelle autour d’un dîner et 
accompagné par un des prêtres de la 
paroisse. 

Contact : Matthieu Olivier 

jeunesetudiants.1826.vm@gmail.com ou 

secretariat@paroisse-vanves.fr 

paroissevanves 

Rencontre des seniors 

La prochaine réunion du MCR -  
Mouvement Chrétien des Retraités 
aura lieu  

Mardi 23 avril 

à 15h à la salle paroissiale Saint-Rémy. La 
réunion se fera à partir du livret du MCR 

Renseignements :  

bf.festy@orange.fr  06 33 02 93 53  
Sœur Mireille (Xavière) 06 46 07 38 25  

« Les victoires de Marie » 
Pèlerinage de 

Notre-Dame des Victoires 
 

Mercredi 1er mai 
 

S’adresse à toutes les femmes. Pour ce pèlerinage organisé par Notre-Dame 
des Victoires, un départ est prévu cette année depuis Saint-François-d’Assise à 

7h30 pour une marche vers Notre-Dame-des-Victoires à Paris (7 km). 

C’est l’occasion de se rencontrer, de partager des joies et difficultés, de prier 
les unes pour les autres et pour nos familles. Vous pouvez aussi confier vos 
intentions en les déposant dans une enveloppe au secrétariat de la paroisse. 

Elles seront déposées dans une corbeille à Notre-Dame-des-Victoires. 

 

https://www.notredamedesvictoires.com/evenement/pelerinage-des-femmes-2/  

Inscriptions à secretariat@paroisse-vanves.fr 

Transmettre à l’Eglise 
catholique, un acte de foi. 

 

Le diocèse des Hauts-de-Seine est un grand diocèse ; 
c’est aussi un diocèse atypique ! Depuis la loi de sépara-

tion des Eglises et de l’Etat en 1905, toutes les églises construites après 1905 
sont à la seule charge des diocèses, et donc, des paroissiens. En moyenne, en 
France, 5% des églises appartiennent à leur diocèse. Dans notre Diocèse, c’est 
70% des églises! Des charges considérables…. 

 Le Legs, une garantie pour l’avenir de l’Eglise… 
Mais de quoi parlons-nous exactement ? 

En France, comme vous le savez les droits de succession sont élevés. 
Néanmoins l’Etat propose à ceux qui le souhaitent un avantage fiscal. 

Il s’agit de permettre à certaines associations d’utilité publique, ou cultuelles 
comme votre paroisse, de percevoir une partie des droits de successions, en 
étant exonérées de tous droits de mutations, et surtout, sans léser sa famille. 

En effet, l’Etat laisse le choix, de demander qu’une partie de ces droits de 
successions soient versés à votre Paroisse, par le biais d’une entité juridique 
qu’est le diocèse. Cette demande se fait obligatoirement à travers un 
testament, et doit donc se prévoir.  

Votre diocèse a mis en place un service dédié à cet accompagnement, en toute 
confidentialité. Nous sommes en effet en relation avec de nombreux notaires.  

Il vous est proposé une réunion d’information  

Jeudi 30 mai à 15h  

à la maison paroissiale Saint-Rémy, avec Isabelle Ousset, responsable des 

relations bienfaiteurs de notre diocèse. Vous pourrez y découvrir la règlementa-

tion fiscale en matière de legs destiné à une association. Si vous ne pouvez 

être présent, demandez notre brochure à  

i.ousset@diocese92.fr ou 06.70.82.54.64. 
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